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0 0 4''f^<^-ZOE/SG/CiVIP/2Ü25 .)i2_WJÛ25 PORTANT
JIONAL OUVERT

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX

DE CONSTRUCTION DE LA RESIDENCE HOTELIERE MUNICIPALE DE ZOETELE (PHASE II) EN

DEUX (02) LOTS. COMMUNE DE ZOETELE, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO. REGION DU SUD.

COMMUNIQUE N°

PUBI.ICATION DES RESULTATS DE L'APPEL D'OpRES^'
/AONO/CIPM/CMP/C-ZOE/2025 dQ 5 FF V%

N°

en procédure d'urgence ».«

Einancement FEICOM-EXERCICE 2025

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE ZOETELE, MAITRE D'OUVRAGE, COMMUNIQUE :

TRANSIT ENTERPRISE LTD ci-après classé premier suivant le rapport d'analyse des offres techniquçs^i
financières est par Décision - Q Q ^/CAB/M/C-ZOE/SG/2025 du _2L8_BASS .2025
déclaré attributaire du projet relatif à l'e.xécution des travaux de construction de la Résidence Hôtelière

Municipale de Zoétélé (phase li) en deux (02) lots. Commune de Zoétélé. Département du Dja et Lobo. Région
du Sud. « en procédure d'urgence », dont le numéro du lot. la source de fnancemenl. l'obiet. l'adjudicataire, le

montant d'attribution et le délai d'exécution sont récapitulés dans le tableau ci-dessous :

MONTANT

TOUTES

TAXES

COMPRISES

NUMERO DELAI

D'EXECUTION
EINANCEMENT OB I ET AD.Il'DK ATAIRE

LOI

TRAVAUX Di;

CONSTRUCTION Di:

l.ACLOTURLLT

AMKNAOl-MLNT

DI-SVRD AUTOUR

DI- LA ri;sidi;nci-;

HOIKLILRL

MUNKTPAL1-:

it-:k()m-

I-:XI:RC1CI:-2025

IRANSIT

EN I LRPRISL LTD
01 95 862 070 06 MOIS

I RAVAUX Di:

CONSTRUenON

D'UN 1 ORAOi: Di:

7.5m^ ALIMENTE

PAR ENERGII-

SOLAIRE

EEKOM-

EXI:RCICE-2{)25

I RANSIT

ENTI-RPRISE LU)
02 2} 358 833 (16 MOIS

L'entreprise concernée est ainsi invitée à se présenter à l'Hôtel de Ville de Zoétélé (Cellule des Marchés Publics)
dans un délai de sept (07) jours à compter de la date de publication du présent communiqué en vue de la
souscription du projet de lettre commande. Passé ce délai, le Mailre d'Ouvrage se réserve le droit d'annuler
Eaitribution.

2025

Ampliations :

1)D/M1NMAP/Dl.

ARMP/Sll[)-EB()i.OWA

PRESlDENT/CIPM//.()l-:

INTERESSE

AFKiCHAGE/t’ilRONO


